Règlement du RONIN Karaté Club
La pratique du Karaté est basée sur le respect de soi et des autres.
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Le respect de soi commence par une hygiène corporelle soignée (karaté-gi propre, ongles coupés,…)

La salle d’entrainement du Ronin Karaté Club est située dans l’enceinte de l’Ecole Royale Militaire. Il est impératif de respecter les installations ainsi que le personnel militaire.

Tout nouveau membre ou visiteur doit présenter sa carte d’identité à la garde à l’entrée du quartier pour pouvoir y pénétrer. Une carte d’accès personnelle sera faite au plus vite. C’est pour cette raison qu’il est nécessaire de fournir une photo d’identité dans les plus brefs délais. 

Des vestiaires et douches sont mis à disposition des membres. Chacun doit veiller à l’ordre et la propreté de ces locaux et du Dojo. Les élèves doivent se dévêtir et se rhabiller exclusivement dans les vestiaires prévus à cet effet.
Les membres sont sous la responsabilité de l’instructeur uniquement dans le Dojo et pendant la durée de l’entrainement. En dehors de l’horaire prévu des cours, les élèves mineurs sont sous l’entière responsabilité de leurs parents, les membres majeurs sont quant à eux personnellement responsables de leurs faits et gestes. Pour ces raisons, il est préférable que les parents accompagnent leur enfant jusqu’au Dojo.

Il est interdit d’entrer dans le Dojo sans la présence de l’instructeur.

Les visiteurs peuvent suivre le cours à l’extérieur du dojo, en veillant toutefois à ne pas déconcentrer les élèves. 

Dans la mesure du possible, il est demandé de respecter les horaires des entraînements, ce qui facile le travail de la garde et permet de suivre un échauffement complet, évitant ainsi des blessures prévisibles.

L’équipement nécessaire à la pratique du karaté : un karate-gi blanc et une ceinture de couleur correspondant au grade du karatéka. Sous le karaté-gi, les filles porteront un t-shirt ou un top blanc.

Il est conseillé de disposer de protections telles que coquilles, protège poings, protège-dents,… pour les cours de self-défense ou pour pouvoir participer à des compétitions. Pour une commande de matériel via le Club, il est demandé d’effectuer le payement à l’avance. Le matériel commandé sera alors à disposition auprès de l’instructeur dans la semaine.

Par sécurité, tous les bijoux doivent être enlevés avant le début de l’entrainement, y compris les boucles d’oreilles et piercing qui peuvent entrainer des accidents pour leur porteur ou les partenaires.

Afin d’être couvert par l’assurance en cas d’accident, il est important de rendre au plus vite le papier de licence signé par un médecin généraliste. Pour le renouvellement annuel de la licence, il est nécessaire de repasser une visite médicale. Pour les membres de 70 ans et plus, il est obligatoire de souscrire une assurance sportive indépendante.

Le Ronin Karate Club décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol tant dans le Dojo que dans les vestiaires.

Les membres du club sont tenus en toutes circonstances de respecter les règles de courtoisie indispensables à leur réputation et à celle du club.

Les cotisations doivent être payées dans la première quinzaine du mois. Le non payement de la cotisation entraînera un refus de participation à l’entraînement.

Des passages de grade seront organisés plusieurs fois par an en fonction du niveau atteint par les élèves. La régularité, la motivation et l’engagement du karatéka sont les qualités qui conduisent à l’amélioration des performances. Lorsqu’un karatéka a montré au fil des entraînements une nette progression, le responsable du club décidera de lui octroyer le grade supérieur.

La participation aux stages et aux compétitions se fait sur base volontaire, nul ne sera jamais obligé d’y participer.

Il est formellement interdit d’utiliser ses techniques de combats en dehors du Dojo (à l’exception des cas de légitime défense ou d’assistance à personne en danger).

Tout manquement de respect envers les entraîneurs ou membres du club ou tout autre manquement au présent règlement pourrait conduire à une exclusion du club, temporaire ou définitive selon la gravité des faits reprochés.
Il peut arriver que l’instructeur principal soit remplacé ponctuellement à certains entraînements. Il est demandé de traiter l’instructeur remplaçant avec le plus grand respect et la plus grande courtoisie. En le cas peu probable de l’impossibilité de remplacement, le Comité du Ronin Karate Club se réserve le droit de ne pas donner cours le jour en question après avoir prévenu les membres. 

Le Comité du Ronin Karate Club se réserve le droit de refuser l’accès à toute personne qui pourrait nuire au bon renom du club.

Le Comité du Ronin Karate Club
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